
 
 
Conseil National des Universités     18 avril 2025 
Section 27 (Informatique) 
 
 
 

Motion contre le budget 2025 de l’ESR 
 
 
La section 27 du CNU dénonce le budget d’austérité de l’ESR (nouvelle baisse d’environ 1 
milliard d'euros par rapport à 2024 en passant de 31,8 à 30,9 milliards d’euros) qui met en péril 
les conditions de travail et d’étude dans les universités et les organismes de recherche. La pré-
carisation accrue des enseignant·e·s et chercheur·se·s, le non-remplacement des départs à la 
retraite (poursuite des réductions de postes à hauteur de 20000/an pour la fonction publique), la 
réduction des capacités d’accueil dans les parcours de formation, et l’introduction de la libéra-
lisation des droits d’inscription fragilisent davantage notre système. Alors que l'ESR est essen-
tiel pour répondre aux enjeux sociaux, environnementaux et technologiques actuels, ce budget 
ignore les besoins urgents de nos institutions. La section 27 demande un budget digne pour 
l’ESR, afin de garantir la capacité de celui-ci à remplir ses missions fondamentales. 
 
Motion votée le 18 avril 2025 par la section 27 du CNU, par vote en ligne. 
 
 
Pour 76, contre 0, abstention 2. 


